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d’un document de l’organisation, 

Les documents du Conseil de sécurit6 (cotes S/. . ,) sont, en rbgle gdnérale, publi6s 
dans des Supplkments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. La date 
d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit le texte en que!+ 
tion, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de skurité, numbrotées selon un système adopti en 1964, 
sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et décisions du Conseil 
de sécurité. Ce nouveau syst&me, appliqué rétroactivement auX résolutions antbrieures au 
ler janvier 1965, est entré pleinement en vigueur & cette date, 



MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT-NEUVIÈME SÉANCE 

Tenue à New York le mercredi 31 janvier 1973, à 15 heures. 

Président : M. Chaidir ANWAR SAN1 (Indonésie). 

F?&senrs : les reprbentants des Etats suivants : Australie, 
Autriche, Chine, Etats-Unis d’Amérique, France, Guinée, 
Inde, Indonésie, Kenya, Panama, P&ou, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Soudan, Union des 
Republiques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/l689) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Plainte de la Zambie : 

a) Lettre, en date du 24 janvier 1973, adressée au 
Président du Conseil de sécurite par le reprdsentant 
permanent de la Zambie auprès de l’Organisation 
des Nations Unies (S/ 10865); 

b) Lettre, en date du 23 janvier 1973, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par les représentants 
de la Guinée, du Kenya et du Soudan (S/10866); 

c) Lettre, en date du 26 janvier 1973, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
permanent par intérim de la Yougoslavie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (S/ 10869); 

La séance est ouverte à 15 h 25. 

Adoption de l’ordre du jour 

L ‘ordre du jour est adopté. 

Plainte de la Zambie : 

a) Lettre en date du 24 janvier 1973, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le reprbsentant permanent de 
la Zambie auprhs de l’Organisation des Nations Unies 
(S/10865); 

b) Lettre, en date du 23 janvier 1973, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par les représentants de la Guinée, 
du Kenya et du Soudan (S/lO866); 

c) Lettre, en date du 26 janvier 1973, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant permanent par 
intérim de la Yougoslavie auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/10869) 

1. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Confor- 
mément à la décision prise par le Conseil [1687e séance], je 
vais inviter le représentant de la Zambie à prendre place à la 

table du Conseil afin de participer, sans droit de vote, a la 
discussion. 

Sur l’invitation du Président, M. P, J. F. Lusaka (Zambie) 
prend place à la table du Conseil. 

2. Le PRESIDENT (interprétation de I’anglais) : Confor- 
mément à la décision prise à la même séance, je me propose 
maintenant, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter les 
représentants du Ghana, du Maroc, de la République-Unie 
de Tanzanie, du Zaïre, du Chili, de l’Algérie, du Sénégal, de 
l’Egypte et de la Somalie à occuper les sièges qui leur sont 
réservés dans la salle du Conseil, afin de participer a la 
discussion, sans droit de vote, en vertu de 1’Article 31 de la 
Charte, Ces représentants seront invités a prendre place à la 
table du Conseil lorsque viendra leur tour de parole. 

Sur l’invitation du Président, M. A. Rahal (Algérie), M. 
H. Diaz Casanueva (Chili), M. A. Abdel Meguid (Egypte), 
M. J. Cleland (Ghana), M, M. Zentar (Maroc), M. M. Fall 
(Sénégal), M. J. Nur Elmi (Somalie), M. S. Salim (Répu- 
blique-unie de Tanzanie) et M. Ipoto Eyebu Bakand’asi 
(Zaire) occupent les sièges qui leur sont réservés dans la 
salle du Conseil. 

3. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je viens 
de recevoir du représentant de Cuba une lettre en date du 
30 janvier 1973, dans laquelle il demande à participer à la 
discussion de la question dont le Conseil est saisi. Si je 
n’entends pas d’abjections, je vais donc, conformément au 
réglement intérieur provisoire et à la pratique habituelle du 
Conseil, inviter le représentant de Cuba en vertu de 1’Article 
31 de la Charte, à participer à la discussion sans droit de 
vote et à occuper le siège qui lui est réservé dans la salle du 
Conseil, étant entendu qu’il prendra place à la table du 
Conseil lorsqu’il voudra prendre la parole, 

Sur l’invitation du Président, M. R. Akarcon (Cuba) 
occupe le siège qui lui a été réservé dans la salle du Conseil. 

4. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Le 
premier orateur inscrit est le représentant de la Somalie. Je 
l’invite à prendre place à la table du Conseil et je lui donne 
la parole. 

5. M. NUR ELMI (Somalie) [interprétation de /‘anglais] : 
Monsieur le Président, ma délégation désire vous remercier 
ainsi que les membres du Conseil de sécurité pour m’avoir 
donné la possibilité de participer au débat actuel sur la 
question d’agression brutale commise récemment contre la 
Zambie par le régime illégal de la Rhodésie du Sud et par la 
République sud-africaine. 
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6. Ma ddlégation deaire également vous faire part de ses 
f6licitations les plus sincères a l’occasion de votre nomi- 
nation aux fonctions de président du Conseil pour le mois 
de janvier. C’est un honneur que vous avez justement mérité 
et qui rend justice 21 votre grand pays, l’Indonésie, avec 
lequel la République démocratique Somalie entretient des 
relations fraternelles. 

7. Aussi bien en tant que pays d’Afrique orientale qu’en 
tant que membre de l’Organisation de l’unité africaine, mon 
pays se sent directement affecté par la question qui a 
justifie la convocation du Conseil de sécurité. Ma dé16gation 
a toujours joué un rôle actif dans les discussions du 
probleme plus vaste du colonialisme et du racisme en 
Afrique australe, et c’est naturellement dans ce contexte 
plus général qu’il faut voir les événements que nous 
discutons maintenant. 

8. A plusieurs occasions, et ce en collaboration avec 
d’autres déldgations pacifiques et anticolonialistes, nous 
avons averti l’Organisation mondiale, et tout particulie- 
rement le Conseil de securité, du danger qui découle pour la 
paix et la sécurité internationales de la grave situation 
existant en Afrique australe. Cette situation a été décrite 
avec suffisamment de d&ails au cours de ces dernières 
annees dans chacun des rapports du Comité spécial charge 
d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. Le fait que la situation se soit détériorée 
dans la région souligne, une fois de plus, son caractére 
rdellement dangereux et prouve que l’on ne doit pas la 
négliger et que ceux auxquels incombent des responsabilités 
spéciales dans ce domaine ne doivent pas les Eluder. 

9. La décision du régime illégal de Smith de menacer la 
Zambie de chantage économique et d’agression militaire et 
la décision courageuse de la Zambie de participer à la pleine 
mise en œuvre des sanctions contre la Rhodésie du Sud 
témoignent de deux choses : premièrement, de l’intran- 
sigeance continue du régime de Smith, qui consolide ses 
pouvoirs ill&aux, et, deuxiemement, de la volonté de ceux 
qui s’intéressent a la justice en RhodBsie du Sud d’agir 
solidairement dans la lutte pour la liberte. Tant le 
Royaume-Uni, en tant que puissance administrante, que le 
Conseil de sécurit6 doivent convaincre le monde, en théorie 
comme en pratique, que c’est la lutte pour la liberté et non 
pas la domination raciste des Blancs sur les Noirs en Afrique 
australe qui jouit de leur appui moral et politique. 

10. Le Conseil de securité, pour sa part, a joué tout 
d’abord un rôle trés actif à l’égard du probldme de la 
Rhodésie du Sud, mais ce rôle s’est affaibli progressivement. 
Jusqu’a présent, la situation en Rhodésie du Sud est la seule 
qui ait justifié l’adoption de sanctions économiques aux 
termes du Chapitre VII de la Charte. Mais qu’est devenue 
l’id6e de reconnaître la responsabilité de l’Organisation des 
Nations Unies d’eviter toute menace a la paix et à la 
sécurité internationales telle que celle que constitue cette 
autre situation dangereuse en Afrique australe ? Qu’est-il 
advenu de la reconnaissance du fait que la communauté 

mondiale a le devoir de combattre l’arrogance intolérable 
du régime minoritaire blanc de la Rhodesie du Sud, qui 
s’efforce ouvertement de nier les droits fondamentaux de la 
majorité du peuple du Zimbabwe sur sa propre terre 
natale ? Qu’est-il advenu des sanctions économiques impo- 
sées à la suite du fait que l’Organisation ait reconnu les 
responsabilités et les devoirs qui lui incombaient dans ce 
domaine 1 La situation maintenant est telle que le com- 
merce clandestin avec la Rhodésie du Sud est effectue de 
façon que les sanctions brillent surtout par leur absence. De 
plus, une superpuissance à laquelle incombe une respon- 
sabihté spéciale tant sur le plan moral que dans le domaine 
de la politique pratique a ignoré ouvertement les sanctions, 
donnant ainsi un exemple d’indifférence à la cause de la 
justice en Rhodésie du Sud et a l’bgard de l’autorité de 
l’Organisation des Nations Unies. Je fais naturellement 
allusion aux Etats-Unis d’Amérique. 

11. On ne peut s’empêcher de voir un Contraste entre 
cette attitude et celle de la Zambie, pays relativement Petit 
et en développement. En raison de ses besoins de passage en 
transit pour son exportation principale, le cuivre, la Zambie 
n’avait pas pu mettre pleinement en œuvre les sanctions 
économiques imposees par le Conseil de sécurité contre le 
régime illégal de la Rhodesie du Sud. Maintenant, au Prix de 

sacrifices très lourds SUT le plan 6COnOmiqUe et malgré les 
menaces d’agression en provenance de la Rhodésie du Sud 
et de I’Afrique du Sud, le Gouvernement zambien a prie son 
peuple de faire les sacrifices qu’exige l’application de 
sanctions économiques completes contre la Rhodésie du 
Sud. Dans la tâche considérable de faire passer ses expor- 
tations par d’autres voies, la Zambie obtiendra la colla- 
boration précieuse des pays africains voisins indépendants. 

12, L’exemple qu’ont donné la Zambie et ses voisins en 
matiere de respect des obligations internationales est un 
exemple dont un grand nombre d’autres Etats doivent 
s’inspirer, car ils pourraient, a bien moindres frais - voire 
pratiquement sans inconvenient aucun - prendre les 
mesures necessaires pour respecter strictement les sanctions 
et Pour veiller à ce que leurs ressortissants ne s’adonnent 
Pas à Un cokmerce illicite avec la Rhodésie du Sud, C’est la 
une responsabilité nette des Etats Membres, individuel- 
kment Ou COlhXtiVeftIent, puisque 1’Article 49 de la Charte 
etabht que les Membres de l’Organisation des Nations Unies 
devront s’associer pour se prêter mutuellement assistance 
dans l’exécution des mesures arrêtées par le Conseil de 
sécurité. 

13. La responsabilitC du Conseil de s&urit.$ va naturel- 
lement plus loin. En tant qu’organe principal auquel 
incombe la responsabilit6 primordiale pour le maintien de la 
Paix et de la sécurite internationales, il doit, en cas de 
neCessit6, COnSUltef tout Etat qui rencontre des difficultés 
economiques speciales découlant de la mise en œuvre de 
mesures de sanctions. Tel est, de toute évidence, le cas de la 
Zambie. Ma délégation espère que le Conseil établira 
maintenant le dispositif approprié en vue de trouver le 
meilleur moyen d’aider la Zambie a établir d’autres routes 
pour le transport rOUtier, aérien et maritime de ses 
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exportations qui passaient autrefois par la Rhodesie du Sud. 
Le Conseil doit également s’efforcer d’obtenir l’appui des 
Etats qui sont à même d’aider le Gouvernement de la 
Zambie et son peuple dans leur tâche héroïque. 

14. Une autre responsabilité importante qui incombe au 
Conseil de sécurité est de condamner les actes d’agression 
dirigés contre la Zambie par le régime illégal de Smith avec 
l’appui de l’Afrique du Sud - son partenaire et son maître 
en matière d’oppression raciste, 

15. Comme on le sait, de nombreuses personnes ont été 
tuées ou blessées en Zambie par des mines posees en 
territoire zambien par les forces sud-rhodésiennes, et 
l’Afrique du Sud a envoye plusieurs milliers de soldats pour 
soutenir le régime illégal et insensi de Smith. Ainsi, des 
citoyens zambiens sont tombés victimes des armees de la 
haine, de l’oppression et de la discrimination raciale. 

16. Si l’Organisation des Nations Unies a la responsabilité 
générale de maintenir la paix à l’intérieur et autour de la 
Rhodésie dans le contexte de son désir de mettre un terme 
au colonialisme et au racisme en Afrique du Sud, le 
Royaume-Uni a, lui, une responsabilité spéciale en tant que 
puissance administrante du territoire. Car il n’y a aucun 
doute en ce qui concerne le statut du territoire :* la 
Rhodésie du Sud est une colonie britannique, sous la 
responsabilité britannique, et elle figure sur la liste des 
territoires qui n’ont pas encore accédé à l’indépendance. 
C’est donc un territoire qui est encore sous régime colonial. 

17. Tout au long de l’histoire du probléme sud-rhodésien, 
mon gouvernement a toujours declan? qu’il était du devoir 
le plus strict du Gouvernement du Royaume-Uni de faire 
comprendre au régime rebelle, sans équivoque aucune, qu’il 
était détermine à obtenir l’établissement d’une société juste 
en Rhodesie du Sud et qu’il était disposé à utiliser ses forces 
très supérieures pour atteindro ce but. Tout au long de 
l’histoire du probléme sud-rhodésien, le Gouvernement 
britannique a pris des gants pour traiter avec les rebelles; il 
en est résulté une detérioration continuelle de Ia situation. 

18, Parlant de la question de la Rhodésie du Sud a la 
dernière session de l’Assemblée générale’, ma délégation a 
fait remarquer que, à la suite de l’échec de la Commission 
Pearce et vu les désirs et aspirations exprimés clairement par 
la majorité africaine, l’heure de la vérité, en Rhodesie du 
Sud, avait sonné pour le Royaume-Uni. Ma délégation pense 
maintenant que l’heure de la vérité a également sonné pour 
la communauté internationale, qui doit prendre position 
sans équivoque sur les problémes posés dans cette région. 
Des réponses directes doivent Etre maintenant données à ces 
questions : nous sommes-nous, oui ou non, engagés à faire 
de notre mieux pour mettre fm au régime injuste et illegal 
de la Rhodésie du Sud ? Considérons-nous, oui ou non, que 
la lutte des mouvements nationaux pour libérer la majorité 

’ Voir Documents officiels de IAssemblée générale, vingt- 
septième session, Shces plénières, 2102e séance. 

africaine de la pratique inhumaine de l’apartheid est une 
lutte juste ? A qui vont nos sympathies et en quoi 
consistent nos responsabilités en tant qu’Etats Membres ? 
Je ne crois pas que beaucoup d’Etats représentés autour de 
cette table aient poussé la réflexion sur ces questions juqu’à 
sa conclusion logique. 

19. En réaffirmant la solidarité de la Zambie avec le 
peuple courageux luttant pour la liberté en Afrique 
australe, le président Kaunda a, bien entendu, sérieusement 
réfléchi à ces questions avec un sens très précis de l’histoire. 
Il sait que ces combattants de la liberté s’efforcent 
d’obtenir la même libération d’un régime oppresseur et 
injuste pour laquelle un grand nombre de pays qui sont 
aujourd’hui représentés à l’Organisation des Nations Unies 
ont dQ lutter au cours des trois cents derniéres années. Et 
pourtant, certains de ces pays semblent penser qu’ils font 
partie d’un club privd auquel l’adhésion est désormais 
fermée. En fait, ils semblent dire aux mouvements de 
libération africains qu’il était normal, pour eux, à leur 
époque - si je puis me permettre de citer Shakespeare -, 
“de prendre les armes contre une mer de difficultés et y 
mettre fin en s’y opposant”. Mais nombreux sont ceux qui 
hésitent à aller au-dela de la reconnaissance theorique de la 
justesse de la cause des mouvements de libération nationale 
africains. 

20. Il convient de rappeler ici l’horrible tragédie que 
représente l’assassinat d’An&ar Cabral, secrétaire général 
du parti africain pour l’indépendance de la Guinée (Bissau) 
et des îles du Cap-Vert (PAIGC), dont la mort représente 
une perte incalculable pour la cause de la liberté en Afrique. 
Maintenant qu’fi est mort, on s’accorde à reconnaître ses 
qualités : sa compétence en tant que dirigeant, sa résistance 
à l’oppression, sa modération dans le mouvement qu’il 
dirigeait, et l’espoir qu’il plaçait en des négociations 
pacifiques avec le Gouvernement portugais, tout en étant 
résolu a obtenir par la force des armes la liberté qu’il ne 
pouvait pas acquerir par des moyens pacifiques. C’est ce qui 
a été dit à son sujet. Mais nombre de ceux qui chantent 
ainsi ses louanges auraient pu tout au moins, lorsqu’il vivait, 
s’abstenir de prendre des mesures et d’appliquer des 
politiques qui renforçaient la position des Portugais dans 
leur guerre coloniale injuste, Or, loin d’appuyer la juste 
cause de Cabrai, ils ont donné aide et protection morales et 
matérielles à ses ennemis, aux ennemis de la justice et de la 
liberté en Afrique. C’est pourquoi je demande à nouveau 
que l’on réfléchisse serieusement a la question de la lutte 
pour la liberté en Afrique, et en particulier a l’aspect de 
cette lutte que nous sommes en tram #examiner. 

21. Le Royaume-Uni, puissance administrante de la 
colonie de la Rhodésie du Sud, ne doit pas esquiver - 
comme il l’a fait au Conseil en septembre de l’an dernier - 
l’obligation de prendre de nouvelles initiatives pour per- 
mettre à la majorite africaine, dont nous connaissons 
parfaitement les soucis, les épreuves et Ies espoirs en un 
avenir meilleur, d’exercer pleinement ses droits politiques, 
civils et sociaux. Le Royaume-Uni doit donc éliminer, une 
fois pour toutes, la menace qui pèse sur la paix et la sécurite 
en Afrique australe. Le Conseil de sécurité, auquel incombe 
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une grave responsabilité en matière de maintien de la paix, 
doit veiller a ce que la Zambie ne fasse pas l’objet 
d’agession et à ce qu’elle soit pleinement aidée dans ses 
efforts en vue de s’acquitter de ses responsabilités inter- 
nationales à l’égard du régime illegal de la Rhodésie du Sud. 

22. Enfin, ma ddlégation appuie pleinement la propo- 
sition en 12 points soumise par le représentant de la Zambie 
dans la d8claration qu’il a faite lundi dernier [1687e 
séance], en tant que ligne directrice pour les mesures que le 
Conseil pourrait prendre. 

23. M. MADDY (Guinée) : Ma délégation a 6couté avec 
intérêt et émotion l’importante ddclaration du représentant 
de la Zambie, M. Lusaka [ibid.]. Une fois encore, le Conseil 
se trouve saisi de la plainte d’un pays africain indépendant 
et souverain au sujet des actes d’agression répétés perpétrés 
par les forces racistes et colonialistes de l’Afrique du Sud et 
de la Rhodésie du Sud. 

24. On se souviendra que, avant l’ignoble agression du 22 
novembre 1970 par des forces colonialistes portugaises 
contre la République de Guinée, notre délégation avait, plus 
d’une fois, attiré l’attention de l’opinion publique inter- 
nationale SUI les graves dangers qui pesaient sur ce pays. Les 
ennemis de l’Afrique et de la liberté des peuples avaient 
qualifié cette déclaration de puro fantaisie, Malgré les 
avertissements, voire même la condamnation par notre 
organisation du gouvernement fasciste de Lisbonne, ce 
dernier a eu l’audace de perpétrer la barbare et criminelle 
agression contre mon pays. 

25. Si nous examinons de près les pays victimes d’agres- 
sion en Afrique, nous nous rendons compte que ce sont la 
République de Guinée, la République du Sénégal, la 
République-Unie de Tanzanie et la République de Zambie, 
pays indépendants d’Afrique, qui accueillent leurs frères 
victimes d’innombrables souffrances, spoliés de leur terre, 
de leurs biens, et privés de toute liberté. 

26. La plainte de la République de Zambie au sujet des 
actes d’agression de la minorité raciste blanche de Rhodésie 
illustre éloquemment la situation explosive qui régne dans 
cette partie de l’Afrique, situation à laquelle nous devons 
remédier avant qu’il ne soit trop tard. 

27* Toutes ces intrigues fomentées par le régime raciste 
d’Ian Smith contre la Zambie sont contenues dans un plan 
général d’agression et d’actions cyniques que les tenants du 
colonialisme et du racisme en Afrique ont élaboré et mis à 
ext?cution dans et contre les pays africains qui soutiennent 
les mouvements de libération. 

28. Vous me permettrez de vous donner quelques details 
de ce plan satanique de l’impérialisme international, révélé 
lors des dépositions des officiers de l’armée coloniale 
portugaise ayant participé au récent assassinat de l’immortel 
Amilcar Cabra& secrétaire général du PAIGC. Ils ont 
d6claré : 

“Nous avons pour mission : premiérement, de provo- 
quer la division des catégories de combattants métis et 

noirs; deuxièmement, d’exploiter toutes les sanctions 
disciplinaires infligées aux nationalistes défaillants; troi- 
sièmement, d’opposer les combattants de l’intérieur aux 
dirigeants des mouvements; quatriémement, de susciter 
des oppositions sur des bases tribales; cinquiémement, de 
fomenter des troubles en Guinée, en Tanzanie et en 
Zambie, à la faveur d’actions subversives de traftres, 
infiltrés dans les rangs des mouvements de libération 
basés dans ces pays; et, sixièmement, de faire de l’ar&e 
1973 celle de la liquidation des mouvements nationalistes 
en Afrique.” 

Voilà quelques détails de ce plan diabolique, conçu par 
l’impérialisme international contre l’Afrique, et ma délé- 
gation tient d alerter l’opinion publique internationale à 
propos de cette grave situation qui prévaut dans notre 
continent et dont la coalition raciste Lisbonne-Salisbury 
Pretoria est responsable. 

29, L’Afrique, ce continent en voie de développement, a 
besoin de paix pour progresser. Mais cela n’est possible que 
dans la stabilité politique, économique et sociale, car, sans 
la stabilité politique, il n’y a pas de progrès économique, et, 
sans progrès &onomîque, pas de progrès social. Ma délé- 
gation condamne l’acte d’agression et le blocus économWe 
contre la Zambie. 

30. Nous avons enregistré la déclaration faite par le 
représentant du Royaume-Uni [ibid.] quant au désir de son 
gouvernement de venir en aide à la République de Zambie. 
Ma délégation souhaite voir ce désir se transformer trés 
prochainement en actes concrets. Elle demande également 
le retrait immédiat de toutes les forces sud-africaines de ce 
territoire, l’application intégrale de toutes les résolutions 
relatives a la Rhodésie du Sud. Par ce geste, louable et 
courageux, le Royaume-Uni, en tant que puissance admi- 
nistrante, démontrerait qu’il est enfin décidé à mettre un 
terme à la rébellion d’Ian Smith contre la Couronne de Sa 
Majesté britannique. 

31. Point n’est besoin ici de rappeler les différentes 
résolutions du Conseil de sbcurité et de l’Assemblée 
gcÇnérale sur le problème rhodésien. Ce qui importe, au 
stade actuel, c’est la recherche de voies et moyens plus 
efficaces, sinon l’application courageuse des sanctions qui, 
malheureusement, sont violées par certains Membres de 
notre organisation, voire par des membres permanents du 
Conseil. 

32. La délégation guinéenne approuve les recomman- 
dations faites par le représentant de la Zambie, s’y rallie et 
demande leur mise en application sans délai. 

33. Avant de terminer, permettez-moi, monsieur le Pré- 
sident, au nom de la délkgation guinéenne, de vous 
remercier et de VOUS féliciter de la manière lucide et 
compétente dont vous assumez la présidence de nos débats, 
tant privés que pléniers. 

34. M. de GUIRINGAUD (France) : Les interventions 
que nOus avons suivies avec la plus grande attention depuis 
deux jours dans cette enceinte - et, plus particulièrement, 
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celles des délégations africaines, qu’elles soient ou non 
membres du Conseil - ont mis en évidence l’émotion 
provoquée par l’aggravation des rapports entre la Zambie et 
la Rhodésie du Sud. Elles ont démontré que, en fermant la 
frontière avec la Zambie et en essayant d’organiser le blocus 
économique de ce pays, les dirigeants rebelles de Salisbury 
ont suscité la réprobation générale. 

35. La délégation française, pour sa part, tient à declarer 
qu’elle déplore cette initiative - scandaleuse, ainsi que l’a 
qualifiée un des membres du Conseil, car elle permet à un 
régime illégal d’imposer sa loi à un Etat Membre de 
l’Organisation des Nations Unies - et les graves incidents 
qui l’ont accompagnée, puisque certains se sont soldés par 
des pertes en vies humaines, dont celles d’un certain 
nombre de civils. Elle reprouve également le systéme 
d’amendes collectives institué par les autorités rhodé- 
siennes, au mépris du droit des gens. Elle estime que 
l’ensemble de ces actions est préjudiciable à l’amélioration 
de la situation, déjà passablement tendue, qui existe dans 
cette partie de l’Afrique. 

36. Si regrettables que soient ces développements, ils ne 
sauraient malheureusement nous surprendre. En instituant 
le régime des sanctions - dont la France a toujours marqué 
qu’elles ne pourraient apporter, à elles seules, la solution du 
problème rhodésien, mais en faveur desquelles elle s’est 
prononcée en 1968 afin d’apporter à la Puissance adminis- 
trame le concours qu’elle sollicitait -, le Conseil de securité 
savait qu’il en résulterait des difficultés économiques non 
seulement pour la Rhodésie du Sud mais aussi pour les pays 
avoisinants, qui constituaient autrefois la Fédération de la 
Rhodésie et du Nyassaland et dont les liens de dépendance 
mutuelle, notamment sur le plan des communications et des 
transports, étaient particuliérement étroits. La Zambie, en 
raison de sa position géographique, était la plus vulnérable, 
et les dispositions des résolutions 253 (1968) et 277 (1970) 
- paragraphes 15 et 16, respectivement - montrent que le 
Conseil était conscient des dommages qui pourraient lui 
être causés par l’imposition des sanctions. Ces résolutions 
demandent, en effet, aux Etats Membres de fournir à ce 
pays une assistance prioritaire afin de l’aider à résoudre les 
problemes économiques spéciaux qu’il risque de rencontrer 
du fait de l’application des decisions du Conseil. 

37. Les pays voisins de la Rhodésie ont cependant accepté 
de supporter les conséquences de l’établissement des sanc- 
tions. La Zambie, en particulier, a réduit ses échanges 
commerciaux avec la Rhodésie dans toute la mesure 
possible : si nous nous basons sur les chiffres - déjà anciens 
puisqu’ils remontent à 1968 - qui ont été fournis au 
Conseil par le gouvernement du président Kaunda [wiY 
Sj8786tAdd.2 du 10 octobre 19681, nous voyons que les 
échanges entre la Rhodésie et la Zambie, qui représentaient 
en 196.5 33,7 p. 100 du commerce total de ce pays, avaient 
été ramenés à 10,5 p. 100 en 1967 et que l’ensemble des 
mesures prises aprés la declaration unilatérale d’indé- 
pendance de la Rhodésie lui coûtaient 195 millions de 
dollars, Il est cependant évident que la Zambie, comme 
d’autres pays africains voisins de la Rhodésie, du fait de sa 
situation geographique, dépendait encore de celle-ci pour le 

transit de ses propres produits. Elle devait, pour survivre, 
maintenir certains liens économiques et, bien entendu, les 
pays qui se sont prononcés en faveur des sanctions, dont le 
mien, n’ont jamais considbré la prolongation de ces rapports 
comme des violations de ces sanctions. 

38. C’est pourquoi nous nous associons d’autant plus 
volontiers à l’hommage que plusieurs délégations ont dejà 
rendu au courage manifesté par le Gouvernement et le 
peuple zambiens lorsqu’ils refuserent de profiter des déro- 
gations consenties par le régime d’Ian Smith pour le 
transport du cuivre en provenance de Zambie. En relevant 
le défi qui leur a été lancé, ils ont montre qu’ils étaient 
décidés à mettre en œuvre de la façon la plus totale les 
résolutions du Conseil, en dépit de leurs propres difficultés 
et du cent plus élevé qu’ils auraient à payer pour des 
sanctions plus sévères, et nous avons relevé avec satisfaction 
la déclaration faite lundi par le représentant de la Zambie, 
selon laquelle la fermeture de la frontiére entre son pays et 
la Rhodésie offre - je cite - “une occasion rêvée” [Voir 

ldB7e séance, par. 371 d’intensifier le régime des sanctions. 

39. La détermination montrée par la Zambie et son désir 
affirmé de trouver des voies permanentes de rechange pour 
ses importations et ses exportations devraient avoir pour 
résultat de diminuer les rentrées de devises du régime de 
Salisbury et, partant, en aggravant ses difficultés écono- 
miques, d’en faire à terme la principale victime de la 
fermeture de la frontière. Le resserrement de l’étau autour 
de la Rhodésie devrait rendre inutile l’adoption de nouvelles 
sanctions, mais l’occasion pourrait être saisie de réaffirmer 
la nécessite d’observer strictement celles qui ont déjà été 
décidées par les résolutions 253 (1968) et 277 (1970) du 
Conseil, plus particuliérement dans le domaine monétaire. 
En outre - et il appartient au Conseil d’en décider -, la 
communauté internationale devrait veiller à réduire les 
dommages que la Zambie ainsi d’ailleurs que d’autres pays 
africains vont inévitablement subir. L’envoi d’une équipe 
d’experts chargés de procéder à l’estimation de l’aide dont 
la Zambie devrait avoir besoin pour mettre sur pied un 
système de communications lui permettant de maintenir 
son économie, ainsi que l’a proposé M. Lusaka au cours de 
son intervention, pourrait constituer une bonne approche 
du problème. 

40. Si la délégation française déplore profondément les 
événements de ces derniers jours et leurs conséquences 
immédiates pour la Zambie, elle s’inquiète également des 
suites, pour l’avenir, de la crise actuelle. Elle craint, elle 
aussi, que cette crise ne soit guére favorable a la solution du 
problème politique rhodésien et qe les mesures d’exception 
qui viennent d’être prises par Salisbury ne retardent encore 
la libéralisation des méthodes politiques et le retour aux 
libertés individuelles dont chacun d’entre nous souhaite 
pourtant l’instauration en Rhodésie, Dans son inquiétude, 
elle note cependant que la délégation britannique a réaf- 
firmé, au cours de son intervention, que l’objectif demeure 
la recherche d’un “réglement politique juste et acceptable” 
en Rhodésie du Sud [ibid., par. 1233. La délégation 
française, dont la doctrine constante est que la respon- 
sabilité primordiale de résoudre l’affaire rhodésienne et de 



conduire le pays a l’autodétermination, conformément aux 
vœux librement exprimés par la population, incombe à la 
Puissance administrante, prend acte de cette déclaration. 
J!,& espère que ceux qui ont la lourde tkhe de rechercher 
une solution à ce difficile problème de décolonisation 
sauront s’en acquitter conform6ment B leurs traditions et 
aux vœux exprimés par l’Assembl6e générale et le Conseil 
de stkuritk 

41. Au moment ofi je termine cette déclaration sur le 
stiiet de notre ordre du jour, je voudrais, monsieur le 
&ident, vous adresser &s fdlicitations et des remer- 
ciements : félicitations pour la maniére compétente dont 
vous avez prési& à nos débats pendant le mois qui s’achève 
et qui se trouve être votre premier mois de participation au 
Conseil, remerciements p.our la façon dont vous avez 
conduit, au cours de ce même mois, les premiers travaux du 
Comité chargd de prdparer notre prochahe réunion 21 
Panama, Je suis certain que le SUC&S de cette r&mion 
extraordinaire hors du Siége devra beaucoup 4 l’autorit et a 
la sagesse avec lesquelles ces travaux préparatoires ont bté 
menés sous votre direction. 

42. Sir Laurence McINTYRE (Australie) [interprétation 
de lknglais] : Nous avons écouté tr&s attentivement tous les 
orateurs qui sont déjà intervenus dans ce débat. Nous avons 
écout6 le représentant de la Zambie avec une attention 
particulière, parce que c’est la Zambie qui subit le choc 
immtkliat de la crise résultant de l’acte déplorable du régime 
ilEgal de Rhodésie, qui a ferm6 la frontiére avec ce pays. 

43. A nos yeux, ce fait est déplorable surtout pour deux 
raisons. Tout d’abord, il menace d’imposer, sur le plan 
tkonomique, une épreuve très rude a la Zambie, tout au 
moins a brève Echéance, de même qu’une épreuve psycho- 
logique et rnat&ielle aiguë. Il coupe la Zambie de ses 
principales sources d’importations et des voies par lesquelles 
passent ces importations, et il ne saurait manquer d’en 
r&ulter pour la Zambie des problèmes accablants pour ce 
qui est de l’exportation du cuivre et des autres produits de 
base dont elle dépend pour sa subsistance nationale. Aucun 
de nous ici ne saurait manquer d’avoir la plus entière 
sympathie pour le Gouvernement et le peuple zambiens 
dans la situation actuelle, sympathie accompagnie du desir 
de les aider de toutes les maniéres possibles. En deuxième 
ueu, l’acte de la Rhod&ie a cré6, d’une manière singu- 
Eèrement provocante, une nouvelle zone de tension, un 
nouveau point chaud critique dans une Afrique australe 
dé@ troubIde, et l’on peut prévoir qu’il en résultera une 
recrudescence de la violence, de nouvelles morts. Cela ne 
peut qu’apporter un autre revers grave aux espoirs selon 
lesquels, avec le temps, nous pourrions tous contribuer à 

accélérer le processus d’un changement ordonné et papi. 
fique dans cette région troublée du monde, 

44. Pour ces raisons, nous partageons entiérement la 
condamnation que nous avons entendu exprimer autour de 
cette table à l’égard de l’acte agressif et dangereusement 
provocant du régime rebelle de Rhodkie, qui a fermé la 
fronti&e avec la Zambie. S’il y a quelque réconfort à tirer 
de ce lamentable événement, ce qui est fort doutetix, il ne 

peut résider que ~MIS h ~~~~~ Y” 
%Od&e, par une décision Pg g t0 
dangereuse qu’eh eât 
situation B br&e et 4 1 

connaftre l’aversion que lui 
réme de dpre&on de tiod 
la politique de diacrhination Whh et 
ce régime. A la vingt-septitm 
générale, ma d&$#ion B vOt4 e 
2945 (XXVII) et 2946 (XX 
gouvernement appuie e~~t.&ement le droit &I duper de 
Rhod&ie 4 la libre déterminaf.ion @t 4 I”kddp sur la 
base du gouvernement de la mâjoritb. n doit natrc 
devoir à tous ~‘~USMIHX kîi~ ?dth et 1s 
dorit6 blanche tout entiere, & re~~~~$~t~ qU*i! ne: s%W%k 
y avoir de paix v&itable en Afrique auWak ni d”kiW%lh’ a& 
pour la Rhodkie tant que per%iHerunt les Prottiqua 
actuelles de ce régime. 

46. En ouvrant ce débat [~68~tkf~ S~~IC~]~ fc EPd- 
sentant de la Zambie a fait un IX~%& nmbre de 
propositions qu’g souhaiterait Vois incorporer rf~ns tWt& 
décision à laquelle le Conseil parviendrait sur CG point de 
l’ordre du jour. Ma d&$gation est en mmm d’qwm l+s 
points essentiels et les objectifs de ces ptcipositions, quC 
nous avons étudiées avec soin. Ellea semblent se divkr en 
ordres différents de prioritk et de pwtinenerr, et I%n ne 
saurait s’attendre que toutes remportent une acceptation 
égale de la part du Conseil dans son ensemble, 

47, Je n’ai pas l’intention, h ce stade, de faire de3 
observations sur chacune de ces propositions prisea indivie 
duellement, mais je peux dire, tout d’abord, qur? nous 
sommes en mesure de nous joindre $ la condamn.ation de h 
pression économique et militaire que le r&ime de R.hod&ie 
a fait porter sur la Zambie du fait de la fermeture de la 
frontière. Nous sommes également pr&s & condaupmer, dans 
les termes les plus catégoriques, la prbance de toutes forces 
étrangères en Rhodésie - on en a dhjà beaucoup pz~rlé au 
Conseil, et la presse a écrit de nombreux article $ cc sujet 
- et, naturellement, nous appuierions un appel au retrntit de 
ces forces. 

48. Pour ce qui est de l’accroissement de I’emcacité des 
sanctions contre la Rhode’sie, nous attendons, bien entendu, 
le Plus rkent rapport du Comitb du Consell de a,$cunté crQé 
en aPPfication de la rksolution 253 (1968). ze consefi 
Pourra juger utile d’étudier les possib&t& dVtendre la 
Portée des sanctions. Mais l’objectif essentiel, corne l’a 
fait remarquer le reprdsentant du Royaume-Uni [t&fd 1, doit 
&re de donner pleine efficacitd B la gamme existante de 
sanCtiOnS, Ce qui, de toute Evidence, n’a pas encore &td le 
cas* Je pourrais noter ici que le Gouvernement australien a 
Pris~ ces dernières semaines, un certain nombre de mesures 
pour déceler et supprimer toutes cSchappatobes qui pour. 
raient subsister en ce qui concerne ses propres mesura 
nationales visant à appliquer les résolutions sur 1~ sno. 
tions. 
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49, Quant aux graves difficultés économiques qu’impose a 
la Zambie la fermeture de la frontiére, nous avons noté que 
le représentant de la Zambie a souligné combien il importait 
de maintenir des communications de rechange par route, 
par voie ferrée et par mer avec Ie monde extérieur. 11 se 
pourrait fort bien qu’une étude des besoins de la Zambie à 
cet égard, effectuée par un ou plusieurs experts en matiére 
de communications, comme l’a recommandé M. Lusaka, 
soit le meilleur moyen de savoir quelles nouvelles mesures 
s’imposent pour permettre à la Zambie de maintenir son 
économie. 

50. Ce ne sont là que des observations préliminaires sur 
les propositions de la Zambie; elles n’ont rien d’exhaustif 
ou de d&initif. Ma délégation attendra, pour faire d’autres 
observations, que des propositions définitives commencent 
à prendre forme et que le Conseil les examine. Je me 
bornerai à rép&er, pour conclure, que nous avons la plus 
grande sympathie pour la Zambie dans la situation très 
pénible qu’elle connaît actuellement. Nous ferons de notre 
mieux pour aider le Conseil à prendre des décisions propres 
a rdduire la tension actuelle le long de la frontière et à offrir 
une aide pratique à la Zambie et qui, en même temps, 
représentent, espérons-nous, un apport constructif à une 
solution, par des moyens pacifiques plut& que violents, des 
problèmes complexes et difficiles de l’Afrique australe. 

51. M. JANKOWITSCH (Autriche) [interprétation de 
l’anglais] : Le Conseil continue aujourd’hui d’examiner la 
plainte de la Zambie à l’égard de la situation existant sur sa 
frontière avec la Rhodésie. Ma délégation a écouté avec la 
plus grande attention les reprksentants qui ont déjà pris la 
parole à ce débat, notamment les représentants des pays 
africains, qu’ils soient ou non membres du Conseil, qui nous 
ont exposé leurs vues à ce sujet. 

52. Le représentant de la Zambie nous a informés, il y a 
deux jours [1687e séance], en termes aussi nets que 
possible, de la situation extrêmement dangereuse qui existe 
le long de la frontiére entre la Zambie et la Rhodésie et des 
pertes en vies humaines de ces derniers jours. Je voudrais, 
au nom de mon gouvernement, adresser nos très sincères 
condoléances au Gouvernement zambien et aux familles des 
victimes. L’Autriche regrette profondément ces actes de 
violence, qui non seulement ont aggravé de façon alarmante 
la situation dans fa r6gion mais aussi ont occasionné la mort 
de personnes innocentes, 

53. Puisque la situation politique en Rhodésie est en 
rapport direct avec cette question et étant donné, par 
ailleurs, que c’est la première fois que l’Autriche expose sa 
position sur la question de la Rhodésie dans cette salle, 
permettez-moi d’évoquer rapidement l’attitude que mon 
gouvernement a toujours eue à l’égard de cette question par 
le passé. 

54. AprBs la déclaration unilatérale d’indépendance, le 
Gouvernement Mdéral autrichien a décidé, le 23 novembre 
1965, de ne pas reconnaître le régime illégal de Salisbury. 
Cette décision a été portée à la connaissance du Secrétaire 
général dans une lettre en date du 26 janvier 1966 
[5’/7115]. De cette façon, l’Autriche a fait clairement 

connaître son point de vue selon lequel elle ne pourrait 
jamais approuver une politique de discrimination sociale et 
raciale de la part d’une petite minorité au mépris de la 
grande majorité du pays, et plus encore contre son gré. 

55. La dicision de ne pas reconnaître le régime illégal de 
Salisbury a été suivie immédiatement par des mesures 
économiques. La plus importante a été la décision du 
Gouvernement autrichien d’arrêter toutes les importations 
de tabac en provenance de Rhodésie par le monopole d’Etat 
autrichien des tabacs. Les années suivantes, sans prkjuger la 
question de principe découlant à cet égard du statut de 
neutralité permanente de l’Autriche - statut dont j’ai parlé 
au Conseil le 16 janvier de cette année [1684e séance] -, 
l’Autriche a reconnu les sanctions imposées par le Conseil 
de sécurité contre la Rhodésie du Sud dans les résolutions 
232 (1966), 253 (1968) et 277 (1970), et, dans la mesure 
oh elles affectaient l’Autriche, elle a pris les mesures 
nécessaires pour mettre en œuvre les dispositions per- 
tinentes, A ce propos, je voudrais évoquer les notes 
adressées au Secrétaire général le 28 février 1967 [voir 
S/7781/Add.Z, annexe], le 3 1 juillet 1968 [voir S/8786, an- 
nexe Ir] et le 28 juin 1970 [voir Sj98.53 du lerjuillet 1970, 
annexe II& 

56. A la suite de cette politique, toutes les importations 
autrichiennes en provenance de Rhodésie du Sud, sont 
tombées d’environ 7 000 tonnes en 1965 à seulement 228 
tonnes en 1969, pour cesser entihrement en 1970. La 
composition des importations autrichiennes au cours des 
dernières années avant l’adoption des résolutions sur les 
sanctions prouve, en outre, que seul le tabac était importé 
en quantité plus ou moins considérable. Cet article d’impor- 
tation trés important a été éliminé complètement, non sans 
certains sacrifices économiques. L’importation est tombée à 
zéro en 1968. 

57. Je passe maintenant à la plainte de la Zambie. Comme 
je i’ai prouvé en ce qui concerne mon propre pays, les 
ordres de sanctions du Conseil de sécurité ont eu des effets 
Economiques et administratifs sur tous les pays qui entre- 
tenaient antérieurement des relations économiques avec la 
Rhodésie. Il va sans dire que ces effets ont été plus 
importants dans les pays qui avaient des relations particulie- 
rement étroites avec la Rhodésie du Sud, Et l’on peut dire 
que la Zambie était dans une situation spdciale puisque, 
étant la Rhodésie du Nord à l’époque coloniale, elle a éte 
trés étroitement liée à l’économie de la Rhodésie du Sud 
jusqu’à sa propre indépendance en octobre 1964. Il est 
évident qu’une telle situation ne peut pas s’inverser en 
quelques mois, ou même en quelques années, et je voudrais 
citer ici un passage de la réponse que la Zambie a adressée 
au Secrétaire général le 23 février 1967 au sujet de la mise 
en œuvre des sanctions, car ce passage semble se rapporter à 
la question : 

“Bien que le Gouvernement de la République de 
Zambie ne croie pas que les mesures adoptées par le 
Conseil de sécurité soient suffisamment efficaces pour 
provoquer la chute du régime illégal et bien que les 
économies de la Zambie et de la Rhodésie du Sud aient 
été, depuis soixante-dix ans, étroitement liges comme des 
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sœurs siamoises - ce qui fait que toute sanction ayant 
pour objet de gêner l’économie de la Rhodésie du Sud 
gênera inévitablement l’économie de la Zambie -, le 
Gouvernement de la République de Zambie est prêt i 
coopérer au maximum à la mise en ceuvre de la 
resolution 232 (1966) et a, en fait, déjà adopté une 
politique ayant pour objet de rompre tous liens écono- 
miques et commerciaux avec la Rhodésie du Sud, A cet 
effet, le Gouvernement de la Zambie a déjà pris des 
sanctions volontaires de grande portée et des plus 
considérables à l’encontre de la Rhodésie du Sud. 

“Depuis la déclaration unilatérale d’indépendance par 
le régime minoritaire blanc de la Rhodésie du Sud, la 
Zambie a depensé plus de 90 millions de dollars pour 
mettre en œuvre cette politique visant à couper tous liens 
économiques et commerciaux avec la Rhodésie du Sud,.. 
[voir S/7781/Add. 2, annexe].” 

58. Les statistiques du commerce pour 1965 sont égale- 
ment édifiantes; elles montrent que la Zambie occupe la 
Premiere place parmi les pays importateurs de produits 
sud-rhodesiens, car elle reçoit environ 25 p. 100 des 
exportations de la Rhodésie du Sud. 

59, La situation spéciale de la Zambie a été reconnue par 
le Conseil quand, au paragraphe 15 de la résolution 253 
(1968) et au paragraphe 16 de la résolution 277 (1970), il a 
demande aux Etats Membres et à l’Organisation des Nations 
Unies, de même qu’aux institutions spécialisees, de fournir 
a la Zambie une assistance afin de l’aider à résoudre ses 
problknes économiques. Je voudrais, à cet égard, citer un 
passage de la rbponse donnée par la Zambie le 10 juillet 
1970 au sujet de la mise en œuvre des résolutions 232 
(1966), 253 (1968) et 277 (1970) : 

“Par ses resolutions 253 (1968) et 277 (1970), le 
Conseil de sécurite a demandé aux Etats Membres, à 
l’Organisation des Nations Unies, aux institutions spécia- 
lisées et aux autres organisations internationales de 
fournir une assistance en priorité à la Zambie afin de 
l’aider à résoudre les problémes économiques qu’elle 
rencontre du fait de l’application des décisions du 
Conseil de sécurité. A mon grand regret, je dois vous 
informer qu’aucun Etat Membre, aucune institution 
spécialisée, ni aucune autre organisation internationale 
n’a accordé une aide efficace à la Zambie à la suite de ces 
résolutions [voir S/9853/Add.l du Ier octobre 1970, 
annexe r] .” 

60. Au cours des années suivantes, la Zambie a déployé de 
grands efforts afin de respecter les sanctions, et ces efforts 
ont été pour beaucoup dans la sympathie et I’admiration 
éprouvées par de nombreux pays, dont le mien, à l’égard de 
Ia Zambie et de son président, M. Kenneth Kaunda. La 
Zambie a certes du résister au choc et a été àl’avant-garde 
de la lutte de l’Afrique pour obtenir la pleine liberté et 
l’indépendance du continent. 

61. Ayant rompu, au cours des derniéres semaines, ses 
derniers liens économiques avec la Rhodésie, la Zambie doit 
aujourd’hui faire face à une situation nouvelle trés grave. 
Ma délégation est donc convaincue que la requête SOUmiSe 

par la Zambie, sur la base des Articles 49 et 50 de la Charte 
et des dispositions susmentionnées des résolutions 253 
(1968) et 277 (1970), en vue d’obtenir une assistance 
économique de la part des organismes des Nations Unies et 
des Etats Membres mérite d’être très serieusement examinée 
par le Conseil, Nous pensons qu’une telle assistance aiderait 
la Zambie à renforcer son indépendance Economique 
vis-a-vis de la Rhodésie et contribuerait à atténuer le danger 
d’un affrontement le long de leur frontière commune. 

62. L’Autriche est fermement convaincue - comme elle 
l’a dit à maintes reprises dans les organes compétents de 
l’Organisation des Nations Unies - que la décolonisation 
dans les régions ou subsiste le colonialisme devrait avancer 
le plus rapidement possible mais que les moyens pacifiques 
sont la voie la meilleure et la plus sûre de parvenir a une 
solution durable des problèmes inhérents à ce processus. 
L’Autriche estime donc que la présence continue, en terri- 
toire rhodésien, de forces non rhodésiennes est regrettable 
car elle contribue à l’accroissement de la tension dans la 
région et pourrait élargir le conflit. 

63. Dans sa déclaration, le représentant de la Zambie a 
suggéré, entre autres mesures, de nouveaux efforts en vue 
d’assurer le plus strict respect des sanctions. Compte tenu 
de ce que j’ai dit antérieurement, il est assurément 
nécessaire d’assurer le plus strict respect des décisions du 
Conseil de sécurité en matière de sanctions sur une base 
universelle, Etant donné les évenements récents, la Zambie 
a maintenant apporté à cette fin une contribution nouvelle 
et importante, qui sous-entend de grands sacrifices. Mais il 
faut reconnaître que les sanctions ne sont pas encore aussi 
efficaces qu’elles le devraient et qu’un commerce consi- 
dkable avec la Rhodésie du Sud existe encore. Le Comité 
des sanctions’ étudie actuellement la question et devrait 
soumettre son rapport au Conseil le mois prochain. Nous 
pensons qu’à la lumière de ce rapport - qui, nous 
l’espérons, contiendra tous les renseignements techniques 
nécessaires sur les possibilités d’application des sanctions - 
le Conseil sera à même de voir quelles mesures sont 
nécessaires. 

64. On a mentionne certaines possibilités d’action pour le 
Conseil. En les examinant, il ne faut cependant pas perdre 
de vue les buts politiques recherchés. Depuis plus de sept 
ans, nous nous occupons du problème politique de la 
Rhodésie du Sud; si l’on peut constater quelque chan- 
gement, c’est un changement pour le pire. Les gouver- 
nements successifs du Royaume-Uni ont consacré beaucoup 
d’efforts, sur le plan politique, à la solution de ce probléme, 
et nous n’hesitons pas à rendre hommage à ces efforts. En 
p.rtiCukX, nous accueillons favorablement la décision du 
Gouvernement britannique de respecter pleinement le 
verdict du peuple du Zimbabwe tel que l’a fait connaître la 
Commission Pearce. 

65. NOW sommes fermement convaincus que le succès de 
toute mesure prise par le Conseil et par l’Orga&ltion 

’ Comité du Ch~3 de sécurité! créé en application de la 
rblUticn 253 (1968) concernant la question de la Rhcd&c du 
Sud. 
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elle-même dépend essentiellement de la collaboration 
continue et de la bonne volonté de toutes les parties 
intéressées. 

66. La tâche primordiale du Conseil est d’assurer le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. Sans 
aucun doute, la situation telle qu’elle existe actuellement en 
Rhodésie et telle qu’elle a évolué notamment après la 
mesure unilatérale et hostile prise par le régime illégal de 
Smith à l’encontre de la Zambie trouble la sécurite de la 
région. En examinant toute mesure que le Conseil pourrait 
vouloir prendre à cet égard, nous devrions nous demander si 
une telle mesure pourrait contribuer efficacement à l’élimi- 
nation rapide de la menace à la paix qui existe dans une 
partie du continent déjà déchirée par trop d’années de 
tension, de conflit et d’affrontement. Ma délégation est 
prête à s’associer à tous les efforts répondant à cette 
exigence. 

67. M. PHILLIPS (Etats-Unis d’Amérique) Einterprétation 
de ZkrgZais] : Les événements récents le long de la frontière 
entre la Zambie et la Rhodésie du Sud sont un sujet 
d’inquiétude pour les membres du Conseil de sécurité. Les 
incidents que nous a décrits le représentant de la Zambie 
[1687e séance], puis la fermeture par le régime de Smith de 
sa frontière avec la Zambie montrent la tension qui peut se 
produire dans la partie australe de l’Afrique. 

68. Lors de précedentes séances, le Conseil de sécurité 
s’est occupé avant tout d’événements prenant place à 
l’intérieur du territoire de la Rhodésie du Sud, de même 
que de l’efficacité des sanctions. Au cours de nos séances 
actuelles, cependant, notre attention a été attirée aussi sur 
des événements qui mettent en cause un Etat Membre de 
l’Organisation des Nations Unies. Bien qu’étant toujours 
conscients du fait que des incidents peuvent se produire 
dans une zone de tension comme celle-ci, nous avions tous 
espéré, j’en suis sûr, que les problèmes pourraient être 
circonscrits jusqu’à un certain point dans les limites de la 
Rhodésie du Sud. Il aurait mieux valu que la Rhodésie ne 
mette pas en cause un autre pays par une série d’incidents 
et la fermeture de la frontière. Malheureusement, il n’en a 
pas été ainsi. 

69. Passant à la plainte présentée par la Zambie, il est 
tivident que, en raison des relations économiques qui 
existaient entre la Zambie et la Rhodésie du Sud avant la 
déclaration illégale d’indépendance, rompre tous ses liens 
avec la Rhodésie du Sud aurait imposé à la Zambie un lourd 
fardeau économique. Malgré cela, la Zambie, depuis 1965, a 
fait de son mieux pour respecter les sanctions imposées à 
l’encontre de la Rhodésie du Sud. Si elle voulait réduire sa 
dépendance vis-à-vis de la Rhodésie du Sud, il etait évident 
au départ qu’il lui faudrait une assistance extérieure. Cette 
assistance s’est presque aussitôt manifestée. De nombreux 
Etats Membres, dont les Etats-Unis, ont répondu à la 
demande d’aide de la Zambie aux premiers jours des 
sanctions. Pendant la periode de janvier à avril 1966, ils ont 
fourni, au coQt de 4,5 millions de dollars, un pont aérien 
complet pour le transport de produits pétroliers. Pendant 
cette période, les avions des Etats-Unis ont fait quelque 500 
trajets aller-retour pour transporter 4 millions de gallons de 

ces produits d’autres points en Afrique vers la Zambie - 
entreprise exceptionnelle et coûteuse, mais trés nécessaire. 
De plus, les Etats-Unis ont fourni quelque 38 millions de 
dollars pour contribuer a la construction de la grande route 
du nord, qui a permis à la Zambie de transporter par 
camion son cuivre vers la République-Unie de Tanzanie 
pour y être exporté dans d’autres parties du monde et de 
transporter aussi ses importations. 

70. Une assistance complémentaire a aussi été fournie par 
mon gouvernement ainsi que par d’autres pays. Cette 
assistance a accru l’aptitude de la Zambie à surmonter les 
effets défavorables qu’imposait à son économie l’appli- 
cation des sanctions contre la Rhodésie du Sud. 

71. Les Etats-Unis ont suivi de très près les difficultés de 
la Zambie et nous avons gardé un contact étroit avec le 
Gouvernement zambien depuis la fermeture.de la frontiere. 
Nous comprenons fort bien les problèmes qui résultent de 
cette action pour la Zambie. Il est regrettable que la 
fermeture de la frontiére entre la Zambie et la Rhodésie du 
Sud ait contraint la Zambie à prendre des mesures radicales 
et a chercher d’autres voies pour ses produits. Les diffi- 
cultés actuelles que connaît la Zambie soulignent très 
nettement la nécessité qu’il y a dexaminer avec soin les 
moyens appropriés d’aider ce pays. 

72. Les Etats-Unis estiment depuis longtemps que le 
problème de la Rhodésie du Sud doit être résolu par des 
moyens pacifiques. L’imposition de sanctions contre ce 
territoire était l’un des moyens pacifiques par lesquels le 
Royaume-Uni et l’Organisation des Nations Unies auraient 
pu aider à mettre fin à la rébellion contre le Gouvernement 
de Sa Majesté britannique. Malheureusement, les sanctions 
n’ont pas encore abouti aux résultats escomptés. 

73. La Rhodésie du Sud a continué de se jouer de 
l’opinion publique mondiale. Son refus opiniâtre d’accepter 
le principe de l’autodétermination pour toute sa population 
et du gouvernement de la majorité n’a fait qu’exacerber une 
situation déja tendue. Sa disposition à agir à l’encontre d’un 
pays voisin fait qu’il est difficile de réaliser le règlement 
pacifique que nous recherchons pour ce problème. 

74. Le régime de Smith persiste dans sa rébellion et, de 
plus, il met rapidement en œuvre des lois racistes, pra- 
tiquant une discrimination entre les races et imposant des 
châtiments collectifs déplorables. Beaucoup d’Etats afri- 
cains ont exprimé leur opposition à ces mesures racistes. 
Les Etats-Unis, de leur côté, ne sauraient accepter non pIuS 
les mesures prises par le régime de Smith tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de la Rhodésie du Sud. Les Etats-Unis 
pensent que les sanctions devraient être maintenues et 
resserrées et que de nouvelles tentatives devraient être faites 
pour réaliser un réglement pacifique. Nous savons tres bien 
que certains estiment qu’il faut entreprendre de nouvelles 
mesures. Ce sont des questions que le Comité du Conseil de 
sécurité créé en application de la résolution 253 (1968) 
examine depuis l’adoption de la résolution 320 (1972). Je 
suis sûr que ce comité, conscient de l’urgence qu’il y a a 
faire rapport au Conseil, examinera en détail les différentes 
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suggestions qui ont été formulées pour donner plus d’effi- 
cacité aux sanctions. 

75. Mais, en discutant de cette question, le Comité et le 
Conseil lui-même devraient examiner tous les effets que 
pourrait entraîner l’adoption de ces suggestions. Nous 
espérons tous, assurément, que la rébellion prendra fin au 
plus tôt, mais, dans l’intervalle, nous voulons que la 
population rhodésienne soit tenue au courant de ce qui se 
passe en dehors de la Rhodésie. Il faut maintenir un libre 
courant de communications, ne serait-ce que pour éviter 
d’aider le régime minoritaire à s’accrocher plus solidement 
encore du fait que nous aurons entouré son peuple d’un 
rideau. Une telle action, à notre avis, n’aurait aucune 
chance - elle aurait même un effet contraire - d’inciter le 
regime a modifier sa politique d’oppression. 

76. Nos vues au sujet de l’extension des sanctions ont été 
exposees bien des fois et je n’ai pas besoin de les répéter 
aujourd’hui. On a dit qu’une équipe d’experts des Nations 
Unies devrait être envoyée en Zambie pour se rendre 
compte de la situation économique, Les Etats-Unis 
appuient cette suggestion et voudraient proposer, étant 
donné qu’il y a déja sur place des représentants très 
compétents des Nations Unies, que le représentant résident 
du Programme des Nations Unies pour le développement 
soit prié d’entreprendre ce travail immédiatement pour le 
compte du Conseil de sécurité, Nous espérons que la 
personne qui entreprendra cette tâche, quelle qu’elle soit, 
tirera parti de toutes les études faites après la déclaration 
unilatérale d’indépendance. Naturellement, il conviendra 
d’examiner tous les aspects du problème, et ma délégation 
imagine des circonstances dans lesquelles il pourrait être 
fort souhaitable qu’un représentant du Secrétaire général se 
rende dans la région afin d’y examiner aussi la situation 
politique et militaire. 

77. Enfin, les Etats-Unis ont pris note avec satisfaction de 
Ia déclaration du représentant du Royaume-Uni [ibid. II qui 
a dit que son gouvernement avait eu des contacts avec les 
deux parties et qu’il avait bien précisé son désir de voir se 
terminer l’affrontement, de voir la frontière se rouvrir et 
d’enregistrer un prompt retour a des conditions de paix. 
Nous faisons nôtres de tout coeur ces espoirs et ces 
objectifs, 

78. Le PRESIDENT (interprétation de E’angZuis) : J’invite 
le représentant de Cuba à prendre place à la table du 
Conseil et je lui donne la parole, 

79. M. ALARCON (Cuba) [interprétation de l’espagnol] : 
Monsieur le Président, permettez-moi tout d’abord de vous 
pr&enter à vous-même et, par votre intermédiaire, aux 
membres du Conseil, mes remerciements pour avoir bien 
voulu me permettre de participer ?t ce dt5bat important que 
le Conseil mène sous votre pr6sidence competente et 
expérimentee. 

80. Ma délégation n’a pas l’intention de faire une longue 
intervention durant ce débat étant donné que de nombreux 
orateurs ont déjà exposé en détail ce qu’ils pensaient de la 

situation qui régne à la suite des provocations et des 
attaques dont la république sœur de Zambie a été victime 
au cours des derni&es semaines. Nous avons aussi entendu 
un exposé trés complet de l’ambassadeur Lusaka [1687e 
séance], qui a ilmstré devant le Conseil ce qui représente cette 
campagne agressive menée actuellement contre la Zambie. 

81. Le Conseil a examiné à de nombreuses reprises des 
situations semblables en ce qui concerne la République de 
Guinée, la République populaire du Congo, la République- 
Unis de Tanzanie et le Sénégal, tous pays qui ont également 
fait l’objet, antérieurement, de provocations et d’attaques 
provenant des enclaves coloniales et racistes qui existent 
encore en terre africaine. 

82, Nous voudrions dire qu’à notre avis le Conseil n’est 
pas saisi - comme certaines interventions que nous avons 
entendues ici sembleraient l’indiquer - d’une plainte de la 
part d’un Etat Membre de notre organisation contre un 
autre Etat Membre. Il ne s’agit pas d’un litige bilatéral pour 
lequel le Conseil pourrait user de ses bons offices; en réalité, 
ce dont vous êtes saisis, c’est d’une question qui implique la 
communauté internationale dans son ensemble étant donné 
que, s’il y a, dans ce cas concret, d’un côté, le peuple et le 
Gouvernement de la Zambie, de l’autre côté, ce que l’on 
trouve, ce sont des intérêts que la communauté interna- 
tionale a déja condamnés à maintes reprises et qui repré- 
sentent une politique répudiée par l’Assemblée générale et 
par le Conseil en de nombreuses occasions. Derrière la 
Zambie se trouvent non seulement son peuple mais aussi 
l’opinion publique de l’immense majorité de la commu- 
nauté internationale, qui soutient la Zambie dans l’appui 
qu’elle donne aux mouvements de Lib&ation nationale, à la 
défense du droit sacré des peuples à l’indépendance et du 
droit inaliénable de la population africaine a vivre chez elle 
sans être soumise à des formes modernes d’esclavage telles 
que celles qui existent encore en Afrique australe, en un 
mot, a la défense des principes et doctrines que la 
communauté internationale a fait siens depuis plusieurs 
années. 

83. C’est pourquoi nous estimons que le Conseil de 
sécurité a le devoir non seulement de declarer son appui au 
Gouvernement et au peuple de Zambie et de prendre des 
mesures pour défendre sa position juste, mais qu’il doit 
egalement se défendre lui-même et défendre les accords 
approuvés ici antérieurement et ce qui constitue une 
politique que l’Assemblée générale a définie clairement a de 
nombreuses occasions. A cette fin, le Conseil doit prendre 
des mesures qui contribuent non seulement à alliger les 
difficultés immédiates de la Zambie mais aussi à faire 

véritablement appliquer les décisions, répétées déjà si 
souvent, tendant à reconnaître le peuple du Zimbabwe et 
son droit inaliénable & l’indépendance et à la liberté, dans 
des conditions de respect des droits de la majorité de la 
population. 

84. Ce n’est que lorsqu’on aura résolu une fois pour 
toutes le probléme de la survie du colonialisme et du 
racisme en Afrique que l’on pourra garantir effectivement la 
secunte, l’independance et l’intégrit6 terfitofiale des nou- 
VeRes nations africaines. Or la question du colom&me et 
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du racisme ne sera résolue que grâce r3 l’adoption de 
mesures énergiques en vue de les liquider. 

85. Ma delegation a estimé que c’6tait son devoir inéluc- 
table de participer aux travaux du Conseil pour exprimer sa 
solidarité a l’égard du peuple et du Gouvernement de 
Zambie, que préside Kenneth Kaunda, grand chef africain. 
Elle estime que la situation difficile à laquelle cette nation 
sœur a a faire face aujourd’hui pose des questions d’intérêt 
fondamental pour tous les Etats du tiers monde et pour 
toutes les forces anticolonialistes. Si, aujourd’hui, la Zambie 
est victime d’agressions, de blocus et de provocations de la 
part du regime ill6gal de la Rhodésie, soutenu par le régime 
raciste de l’Afrique du Sud et ses maîtres colonialistes et 
imptlrialistes qui agissent dans l’ombre, c’est justement 
parce que ce petit pays en développement, qui a déja eu à 
faire face à de nombreuses difficultés découlant de son 
héritage colonial, de sa condition de pays sans littoral, de sa 
situation géographique, entouré au surplus de régimes 
hostiles, a toujours eu une ferme position de défense pour 
ce qui est des principes qui sont essentiels pour tout le tiers 
monde, 

86. Cette attitude de défense des droits des peuples 
africains, cette attitude de fermeté et d’appui de I’mdé- 
pendante africaine doivent garantir a ce pays le droit a la 
solidarité internationale et l’appui de tous les peuples 
combattants du tiers monde; la Zambie mérite également 
que le Conseil prenne des décisions concrètes pour venir à 
son aide, surtout pour ce qui est des difficultés supplé- 
mentaires que la situation actuelle lui crée. 

87. Ma delégation exhorte le Conseil a agir conformément 
EUX suggestions faites par l’ambassadeur Lusaka, qui consti- 
tueraient le seul moyen de répondre d’une façon satis- 
faisante à la situation actuelle. Et ma délégation profite de 
cette occasion pour assurer à nouveau le peuple et le 
Gouvernement de la Zambie de son appui complet dans 
cette conjoncture et, d’une façon générale, dans sa lutte 
inlassable pour la libération de l’Afrique. 

88. Nous considérons la solidarité entre les peuples du 
tiers monde d’Asie, d’Afrique et d’Am&ique latine comme 
plus importante que jamais dans cette phase de la lutte pour 
l’indépendance et la liberté de nos nations, parce que la 
résistance des régimes colonialistes se fait sentir d’une 
maniére de plus en plus vive. Ce n’est pas par hasard que 
l’agression contre la Zambie s’est intensifiée au moment oh 
l’un des plus grands dirigeants du tiers monde, Amflcar 
Cabral, a Bté lui aussi victime de l’attaque criminelle du 
colonialisme. 

89. Ces deux phénomènes indiquent une meme attitude 
d’arrogance colonialiste et raciste, une même attitude de 
mépris des droits sacrés des peuples, a laquelle ne peuvent 
répondre qu’une solidarité accrue de notre part et la prise 
de mesures plus décidées de la part de toutes les forces 
anticolonialistes et anti-impérialistes du monde. Cuba 
repéte à cette occasion que, comme toujours, elle est 
disposée à participer à cette lutte commune des peuples 
d’Asie, d’Afrique et d’Amérique latine. 

90. M. PÉREZ de CWÉLLAR (Pérou) [interprétation de 
l’espagnol] : Nous avons écouté avec beaucoup d’attention 
l’exposé clair et équitable du représentant de la Zambie, 
M. Paul Lusaka [1687e séance], sur les graves événements 
qui ont récemment affecté son pays ainsi que sur les 
mesures qu’il recommande au Conseil de prendre. 

91. Le Conseil de sécurité se trouve devant un cas précis 
de menace à la paix et a la sécurité dans la région, qui 
l’oblige à prendre rapidement et avec énergie les mesures 
prévues dans la Charte des Nations Unies. Ma délégation 
croit que cette menace est particuliérement inquiétante car 
elle semble faire partie d’une escalade colonialiste en 
Afrique, dont le premier signe a été le lâche assassinat 
d’Amrlcar Cabral. II est remarquable que cette agression se 
fasse contre un pays qui a toujours adopté une attitude 
courageuse de vigilance et de lutte, en Afrique et dans le 
tiers monde, devant l’agression permanente du racisme et 
du colonialisme; on ne peut donc ignorer que les voisins au 
sud de la Zambie attendent de leur agression un effet 
d’intimidation. 

92. La fermeture par le régime illégal de Salisbury de la 
frontiére avec la Zambie constitue une agression écono- 
mique caractérisee contre ce dernier pays, agression 
d’autant plus condamnable que la Zambie doit lutter, dans 
des circonstances trés difficiles, pour réaliser un dévelop 
pement indépendant. Le Gouvernement zambien s’est vu 
dans l’obligation de rechercher, au prix de lourds sacrifices, 
des voies differentes pour assurer le transit d’un commerce 
qui est pour lui d’importance vitale. C’est pourquoi nous 
avons beaucoup admiré la décision prise par la Zambie 
d’appliquer pleinement les sanctions contre la Rhodésie qui 
sont stipulées dans la résolution 253 (1968) du Conseil de 
sécurité, bien que cela constitue une épreuve très dure pour 
son économie, 

93. Mais l’agression du régime de Salisbury ne se limite 
pas seulement à un blocus économique. LE s’est produit un 
déploiement de forces militaires et une succession d’evé- 
nements qui constituent une menace de guerre contre la 
souveraineté de la Zambie, d’autant plus grave que le régime 
de Salisbury est appuyé pleinement par l’Afrique du Sud, 
puissant voisin de la Rhodesie et pratiquant également une 
politique raciste. 

94. D’autre part, on ne peut nier le fait que la non- 
application persistante des sanctions économiques imposées 
par le Conseil constitue un obstacle grave a l’application au 
territoire colonial de la Rhodésie du Sud de la Déclaration 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux qui figure dans la résolution 1514 (XV) de 
l’Assemblée genérale. Cette non-application des sanctions a 
pour résultat de soutenir le régime illégal de Salisbury dans 
son agression contre la Zambie, 

9.5. Ce tableau d’hostilités est encore aggravé par la 
présence de forces sud-africaines sur le territoire de la 
Rhodésie du Sud a Ia frontiére même de la Zambie, troupes 
dont le rôle n’est nullement d’aider à la lutte contre un 
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Prétendu terrorisme mais qui constituent de veritables 
forces expeditionnaires destinées à appuyer l’agression. 

96. Devant cette situation, nous constatons que, du point 
de vue juridique et conformément aux décisions précises du 
COrmil de sécurité et de 1’Assemblee générale, la Rhodésie 
du Sud constitue encore une colonie britannique. La 
déclaration unilatérale d’indépendance de 1965 ne donne 
pas procuration au régime qui détient actuellement le 
Pouvoir sur ce territoire, et ainsi la responsabilité du 
Royaume-uni en tant que puissance administrante est 
toujours en vigueur. 

97. Nous sommes d6çus de constater que, si le peuple du 
Zimbabwe avait eu la possibilité de décider librement de 
son destin en temps utile, il n’existerait pas aujourd’hui en 
Rhodésie du Sud de mouvement de libération qui, parce 
qu’il reçoit une aide noble de la Zambie, est ainsi devenu un 
prétexte pour l’agression de la minorité de Smith qui nous 
@occupe en ce moment. 

98. Mon gouvernement pense qu’il appartient maintenant 
au Conseil de sécurité, en tant qu’organe de l’Organisation 
des Nations Unies chargé du maintien de la paix et de la 
sécurité Internationales, d’assumer rapidement ses respon- 
sabilités et d’adopter les mesures nécessaires pour aider le 
pays victime de l’agression dans sa lutte - mesures qui 
doivent tendre à libérer l’Afrique australe de l’escalade 
colonialiste dont j’ai parle au début de mon intervention. 

99. Dans le cadre de ces dispositions du Conseil, on doit 
faire figurer le retrait immédiat des forces militaires 
sud-africaines qui se trouvent sur le territoire de la Rhodésie 
du Sud - qui constituent en elles-mêmes un élément de 
tension dans la région - de m&me que l’adoption par la 
Puissance administrante légitime de mesures approprlées 
pour mettre fin aux actes d’agression du régime illégal de 
Smith. 

100. D’autre part, nous croyons indispensable de faire 
une évaluation précise des sanctions contre le régime et, en 
cas de besoin, de les étendre; parallèlement, il faudrait 
examiner l’adoption de mesures en vue d’aider la Zambie 
dans la tâche difficile qui consiste à affronter les problèmes 
économiques creés par l’agression. 

101. Il importe d’agir avec calme mais également avec 
fer-met6 et efficacité pour décourager une agression qui 
comporte en elle-même tous les risques d’aggravation, car ce 
n’est pas seulement un attentat contre la paix et la sécurité 
internationales mais l’indice d’un mépris profond des régies 
élémentaires qui, selon l’usage international et par leur 
inclusion dans la Charte et les résolutions de l’Assemblée 
générale, sont la condition sine qua non de la coexistence 
civilisée entre les nations. 

102. M. BOYD (Panama) [interprétation de Z’espagnol] : 
Le 9 janvier dernier, les autorités du régime illégal de la 
Rlrodésie ont fermé la frontiére de ce pays avec la Zambie 
et ont interdit tout commerce entre ces deux pays dans le 
but d’imposer un blocus d la Zambie pour l’obliger à 

abandonner sa ferme attitude en faveur de la lutte pour la 
libération du peuple du Zimbabwe, 

103. Les racistes d’lan Smith ont donné comme prétexte 
le fait que deux policiers sud-africains avaient été tués par 
des éléments protégés par le Gouvernement de Lusaka. Il 
nous a Bté notifié que des forces rhodésiennes ont traversé 
la frontiere de la Zambie pour placer des mines sur ce 
territoire et ont pris une attitude agressive qui a causé des 
dommages matériels importants, 

104. Parmi les menaces qui ont été mentionnées, nous 
avons été profondément désolés d’apprendre que l’Afrique 
du Sud avait envoyé une force de 4 000 hommes pour 
écraser les mouvements de libération du noble peuple du 
Zimbabwe et aussi pour menacer l’intégrité territoriale de la 
Zambie. 

105. De par sa position anticoloniale constante, le 
Panama appuie la Zambie dans la plainte qu’elle a soumise 
au Conseil. Dés le début des consultations, nous avons été 
d’accord pour que cet organe se réunisse de toute urgence 
en vue de déliberer sur les mesures à prendre dans le cas 
dont la Zambie se plaint. 

106. Nous nous trouvons devant une situation qui, sans 
aucun doute, constitue une provocation et une menace a la 
paix du continent. Le blocus économique imposé à la 
Zambie par le régime raciste de Rhodésie et le déploiement 
militaire le long de ses frontières sont des actes qui exigent 
que des mesures rapides et énergiques soient prises par le 
Conseil. 

107. Le representant de la Zambie, M. Paul Lusaka 
[1687e séance], a donné une liste de faits qui ne laissent 
plus de doute quant à la gravité de la crise qui sévit dans 
cette région africaine. Le probléme est d’autant plus 
compliqué, comme il l’a fait remarquer, que des troupes 
sud-africaines se trouvent sur le territoire de la Rhodésie du 
Sud, ce qui constitue une menace grave contre un Etat 
Membre de l’Organisation des Nations Unies. 

108. Les forces colonialistes, conscientes du fait que la 
lutte des peuples pour leur libération est irrépressible, 
recourent a toutes sortes de méthodes dans leur effort 
insensé de maintenir un système contraire à la Charte des 
Nations Unies. 

109. Mon gouvernement condamne l’agression que le 
régime esclavagiste d’Ian Smith et ses alliés lancent contre la 
Ripublique de Zambie et offre tout son appui a toute 
mesure qui aurait pour but d’aider cet Etat à préserver sa 
souveraineté et son intégrité territoriale, 

110. NOUS devons nous efforcer de toute urgence d’éviter 
ce blocus inf6me et, à tout prix, d’arrêter les incursions de 
mercenaires qui sèment la terreur et la mort parmi un 
peuple qui lutte courageusement pour sortir du SOUS- 
développement, 

111. NOUS désirons déclarer de façon catégorique que le 
Panama répudie l’alliance des colonialistes qui maintiennent 
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la discrimination raciale et l’apartheid en Rhodésie, en 
Afrique du Sud et au Portugal, et nous dénonçons ces 
systémes comme étant contraires aux droits de l’homme et 
à tous les principes du droit international contenus dans la 
Charte. 

B 
112. La délégation panaméenne dbsire déclarer aux délé- 
gations de la Guinée, du Kenya et du Soudan que, en ce qui 
nous concerne, nous nous ferons un plaisir d’appuyer tout 
projet de résolution qu’elles pourraient juger opportun de 
soumettre afin d’appuyer la Zambie, 

113. Puisque nous sommes aujourd’hui le 3 1 janvier, 
dernier jour du mois durant lequel, conformément aux 
règles de procédure, le représentant de l’Indonésie présidera 
le Conseil cette année, nous souhaitons vous adresser, 
monsieur le Président, nos plus chaleureux remerciements, 
NOUS VOUS félicitons pour la compétence dont vous avez fait 
preuve lorsque vous avez présidé nos travaux, et nous 
désirons particuliérement rappeler que les résultats positifs 
des prochaines réunions du Conseil de sécurité a Panama 
seront toujours - comme vient de le souligner d’une 
maniére si juste le représentant de la France - associés aux 
travaux accomplis par le Comité du Conseil de sécurité pour 
les réunions hors siège du Conseil, que vous avez dirigés 
avec tant d’adresse, de prudence, de talent et de savoir-faire. 
Le Panama a déjà associé votre nom a son histoire. Vous 
avez Bté celui qui nous a conduits sur la voie la plus ardue 
aboutissant à la reunion du Conseil de sécurité en Amérique 
latine, et nous vous en remercions. 

114. M. ABDWLLA (Soudan) [interpréz’az‘ion de Z’an- 
glais] : Au cours des deux derniers jours, un grand nombre 
d’orateurs représentant l’Afrique, l’Amérique latine, le 
monde arabe et le monde des non-alignés, le Président de 
l’Organisation de l’unité africaine, le Président du Comité 
des Vingt-Quatre3 et - ce qui n’est pas le moins important 
- le représentant de la Zambie lui-même ont pris la parole. 
Si ces orateurs ont exprimé un sentiment, c’est l’inquiétude 
grave qu’ils ressentent a propos des récents événements 
survenus en Afrique, qui menacent non seulement la 
Zambie - et cette menace est grave - mais encore la paix et 
la sécurité internationales en Afrique australe. Si les 
événements qui se sont produits au cours de ce mois de 
janvier avaient été individuels ou isolés, il n’en aurait pas 
résulté cette démonstration massive et cette inquiétude que 
le Conseil a manifestées au cours de ces deux derniers jours. 

115. Ma délégation ne saurait se laisser convaincre que 
l’assassinat perfide d’Amilcar Cabra1 par les agents du 
Portugal n’a pas été un assassinat prémédité, commis au 
moment où tout était prêt pour une déclaration décisive de 
Cabral annonçant la decision du PAIGC quant à l’avenir de 
la Guinée (Bissau) et du Cap-Vert. Ce n’est pas le premier 
acte honteux de l’infâme système portugais en Afrique. 
Avant l’assassinat de Cabral, les Portugais avaient organisé 
l’assassinat d’Eduardo Mondlane, le dirigeant du Mozam- 

3 Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne 
l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. 

bique. Aucun de ces actes criminels cependant n’a arrêté ni 
n’arrêtera la lutte de libération dont ces deux héros ont été 
le symbole de leur vivant. Au contraire, la lutte armée en 
Guinée (Bissau) et au Cap-Vert continuera de s’intensifier et 
de gagner en force dans la marche vers son aboutissement 
logique. 

116. Personne ne peut être amené à croire que le 
bombardement aérien récent des villages tanzaniens par des 
avions portugais a été dû au hasard. Tous ces actes criminels 
ont suivi la décision prise par le Conseil de sécurité, en 
novembre dernier [résolution 322 /1972)], de demander au 
Portugal de négocier avec les parties intéressées - c’est- 
à-dire les mouvements de libération - un règlement 
pacifique dans les territoires prétendument portugais. C’est 
la réponse du Portugal à l’appel du Conseil et aux membres 
du Conseil qui ont défendu cette cause ici. 

117. Est-ce par coïncidence ou du fait d’un incident isolé 
que l’Afrique du Sud envoie de nouvelles troupes au régime 
minoritaire blanc illégal de Rhodésie, à temps pour que le 
rebelle Ian Smith mene une campagne de terreur et de 
chantage contre la Zambie et décide, contre ses véritables 
intérêts, de fermer la frontière avec la Zambie ? 

118. Enfin, est-il possible de croire, même au prix d’un 
gros effort d’imagination, que l’assassinat de Cabral, le 
bombardement de villages tanzaniens pacifiques par les 
Portugais, les renforcements massifs qu’ont reçus les 
troupes sud-africaines en Rhodésie, l’agression qui a suivi de 
la part du régime raciste d’Ian Smith et le blocus impose à 
la Zambie le 9 janvier constituent, chacun d’entre eux, des 
événements isolés et accidentels survenus en si peu de 
temps ? 

119. Ma délégation refuse de prendre au sérieux toute 
tentative faite pour minimiser la gravité de ces actes 
criminels par des dementis catégoriques apportés par ceux 
qui les ont commis. Nous ne pouvons pas non plus accepter 
l’argument que l’on avancerait pour les faire apparaître 
comme étant des incidents isolés, ne relevant d’aucun plan 
d’ensemble. Ces actes haïssables et criminels n’ont de sens 
que si on les inscrit et si on les juge conformément au 
caractère criminel que ces trois régimes ont en commun et 
aux humiliations et aux miseres inhumaines qu’ils imposent 
aux millions d’Africains qu’ils cherchent en vain à maintenir 
en un état perpétuel d’exploitation et de domination. 11 
n’est pas surprenant qu’ils s’unissent pour essayer de 
préserver leurs régimes malades, qui provoquent une résis- 
tance croissante de la part de ceux qu’ils oppriment de 
l’intérieur et une condamnation écrasante de l’extérieur. 

120. Les actes criminels dont nous parlons aujourd’hui 
appellent bien plus que de simples condamnations de la part 
du Conseil, puisque ces condamnations, associées à d’autres 
mesures, n’ont pas empêché ces régimes de suivre la voie 
dans laquelle ils se sont engagés par dt% en Afrique australe. 
Le représentant de la Zambie a déjà fait part au Conseil de 
ce que le régime rebelle de Rhodésie du Sud, en collusion 
avec le régime raciste d’Afrique du Sud et au moyen d’une 
aide militaire considérable reçue de celui-ci, a commis 
contre son pays et son peuple. Dans la fr6nésie et la peur 
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provoquées par la résistance armée de millions d’habitants 
du Zimbabwe que lui-même et sa clique minoritaire blanche 
s’efforcent d’assujettir, le rebelle Ian Smith a décidé de 
fermer la frontière entre la Zambie et la Rhodésie du Sud. 
Dans ses faux calculs, cette décision, associée à des 
manifestations militaires, était destinée à soumettre à un 
chantage et à effrayer à la fois la Zambie et le mouvement 
de libération du Zimbabwe. Or la Rhodésie du Sud a eu, 
ainsi que ses complices de Pretoria et de Lisbonne, la 
déception de voir la Zambie porter un C&I~ a ses desseins 
et, en vérité, à l’économie même du régime illégal. 

121. Ma dblégation, comme le desire mon gouvernement, 
réitère son plein appui et son admiration totale à notre 
sœur, la Zambie, pour l’acte courageux qu’elle a entrepris à 
grands frais et au prix de sacrifices énormes. En tant que 
pays sans littoral, ses routes de communication tradition- 
nelles, jusqu’& une date rkente, passaient par la Rhodésie 
du Sud. Elle devra maintenant réacheminer ses exportations 
et ses importations par des routes difficiles et plus longues 
vers le nord, a travers des pays et des ports amis. 

122. Le Conseil ne saurait manquer de comprendre que 
cette décision prise par la Zambie constitue une contri- 
bution appréciable au renforcement des sanctions ordon- 
nees contre le régime rebelle de Rhodésie du Sud. Entre- 
temps, le Conseil doit comprendre que la Zambie a apporté 
cette contribution au prix de grands sacrifices et de 
difficultés qui dépassent ses moyens et ses ressources 
limitées. 

123. Ma délégation appuiera donc toute mesure que le 
Conseil jugera bon de prendre pour alléger le fardeau 
imposé a la Zambie par le régime rebelle de Rhodésie du 
Sud. Nous sommes fermement convaincus que la Zambie a 
pris la bonne dkision au bon moment, car il est très 
probable que, tant qu’existera le rdgime rebelle d’Ian Smith, 
des actes d’agression semblables, et peut-être plus graves 
encore, seront commis à nouveau par ce régime contre la 
Zambie. 

124. La situation en Afrique australe est lourde de 
dangers qui continueront de menacer la paix et la sécurité 
internationales dans la région tant que la situation dange- 
reuse qui y régne ne sera pas traitée avec la fermeté qu’elle 
exige par le Canseil, qui porte la responsabilité primordiale 
du maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

125. Ma délégation partage entièrement les opinions 
exprim8es par de nombreuses délégations qui ont dit que les 
actes criminels et provocateurs commis récemment par le 
régime raciste minoritaire de Rhodésie du Sud ne repré- 
sentent qu’un aspect d’une stratégie offensive concertée par 
l’axe Salisbury-Pretoria-Lisbonne. Etant donné la mesure 
alarmante dans laquelle l’Afrique du Sud intensifie sa 
capacite militaire offensive et l’aide militaire et financit?re 
importante que reçoit le Portugal, et du fait du soutien 
appréciable que le r&ime rebelle de Rhodésie du Sud reçoit 
de ces alliés, il est inévitable que cette stratégie concertée 
r6pète ses actes de provocation et d’agression à une échelle 
et dans une mesure beaucoup plus dangereuses que l’agres- 

sion que nous voyons aujourd’hui. Dans cette stratégie, le 
régime raciste de Smith est a la fois le fer de lance et le 
territoire tampon que l’Afrique du Sud comme le Portugal 
entretiennent et exploitent et avec lequel ils coopèrent Pour 
exécuter leurs desseins hostiles contre des Etats voisins et 
pour asservir et exploiter les millions #Africains qu’ils 
dominent, 

126. Parmi ces trois régimes, le régime minoritaire rebelle 
est unique, son existence ayant été condamnée depuis 
1965. On se kappellera que le Conseil de sécurité avait 
décidé cette anrke-là que le Gouvernement du Royaume- 
Uni, puissance administrante, devait mettre fm au rédime 
rebelle de Rhodésie du Sud et prendre “toutes autres 
mesures approprif$es qui se rév&eraient efficaces pour 
anéantir l’auto&& des usurpateurs et pour mettre fin 
immédiatement au régime minoritaire en Rhodésie du Sud” 
[résolution 217 (1965)], 

127. Même alors, le Conseil avait décidé que la persistance 
du régime constituait une menace à la paix et à la sécurité 
internationales. Il est par conséquent déplorable que, depuis 
1965, le Gouvernement du Royaume-Uni ait en fait refusé 
d’honorer sa responsabilité de puissance administrante 
puisqu’il est allé jusqu’à vendre, comme’ on le dit souvenk 
5 millions et demi d’Africains au régime minoritaire raciste 
blanc du Zimbabwe. En raison de cette trahison et de la 
déférence de la Puissance administrante à l’égard du régime 
minoritaire blanc, ce dernier a commencé à commettre ses 
atrocités au-delà des frontiéres du Zimbabwe. 

128. L’Afrique en particulier et les pays Bpris de paix en 
général - et du reste le Conseil tout entier - ne sauraient 
dispenser le Gouvernement du Royaume-Uni d’honorer sa 
responsabilit8 morale et politique à l’égard du peuple du 
Zimbabwe, et aucun recours au veto ne saurait laver sa 
conscience aux yeux de ce peuple ou de l’opinion publique 
mondiale pour s’être ainsi soustrait à sa responsabilité. Avec 
le verdict de la Commission Pearce et le rejet du régime 
minoritaire par l’immense majorité du peuple du Zim- 
babwe, ainsi que l’appui écrasant de l’opinion publique 
internationale reprdsentée a I’AssemblBe générale et dans la 
majorité du Conseil, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
tout l’appui dont il peut avoir besoin pour amener la 
colonie à la libre dbtermination et à l’indépendance par le 
suffrage universel au scrutin secret et en vertu du pcncipe 

“à chacun une voix”. 

129. Le Conseil de shrité est aussi appel6 à jouer un 
autre raie en Rhodhie du Sud. Pour des raisons que le 

Conseil connaît, les sanctions contre le rBgime doivent être 
encore renfOrCéeS par l’extension du blocus au port de 
Lourenço Marques et par la remise en vigueur du blocus de 
Beira dans les territoires portugais, 

130. En conclusion, nous voulons faire sentir au Conseil 
combien il importe de placer la plainte de la Zambie dans le 
contexte de la menace à la paix et 4 la sécueté inter- 
nationales en Afrique australe que provoque la stratégie 

agressive Concert&e des trois r&imes colonialistes et racistes 
qui existent en Afrique australe. Les mesures qui pourraient 

être prises pour assurer l’int&it6 politique et &OnOdque 
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de la Zambie ne sauraient méconnaitre l’importance de la 
sécurite et de la paix dans la région et dans l’Afrique tout 
entière, qui continueront d’être menacées par l’Afrique du 
Sud, le Portugal et le régime rebelle du Zimbabwe. 

131. Le PRESIDENT (interprétutiort de Z’unglais) : Vous 
me permettrez maintenant, en qualité de représentant de 
PINDONESIE, de parler de la question dont le Conseil est 
saisi. 

132. Nous examinons la menace la plus récente contre la 
souveraineté et l’intégrité territoriale de la Zambie, menace 
qui n’est qu’une partie d’un processus constant de tenta- 
tives desespérées des puissances colonialistes et racistes pour 
arrêter la marche de la liberté en Afrique et pour renforcer 
leur oppression politique et économique dans cette partie 
du monde. 

133. Ce n’est pas la première fois que la Zambie se porte 
devant le Conseil pour se plaindre et lui demander d’exercer 
les responsabilités que lui a attribuees la Charte. En octobre 
1971, le Conseil s’est réuni pour examiner une serie de 
violations systématiques et préméditées de la souveraineté, 
de l’espace aérien ‘et de l’intégrité territoriale de la Zambie 
[1590e à I592e séances]. Le Conseil aurait pu alors prendre 
des mesures appropriées contre l’agresseur, mais malheu- 
reusement il ne l’a pas fait, se bornant à adresser un blâme 
assez bénin au régime de Pretoria. Le fait que le Conseil 
n’&t pas agi de manière vigoureuse et efficace à l’encontre 
de l’Afrique du Sud ne pouvait être compris par les 
membres de l’axe Pretoria-Salisbury-Lisbonne que comme 
l’autorisation à commettre de nouveaux actes d’agression 
contre les Etats africains indépendants. 

134. Le régime illegal de Salisbury, depuis quelques 
années déjà, ressent le contrecoup de la lutte d’indé- 
pendance, Encouragé par l’inefficacité du Conseil dans ses 
décisions, et pour essayer de détourner l’attention d’une 
situation intérieure troublée, le régime minoritaire illegal 
d’Ian Smith s’est maintenant lancé dans de nouveaux 
efforts pour imposer des pressions militaires et écono- 
miques à la Zambie. Il l’a fait en raison des victoires 
remportées par les combattants de la liberté du Zimbabwe. 
Il s’efforce de rejeter le blâme sur la Zambie, qui n’avait 
aucune responsabilité quant aux activites de ces combat- 
tants de la liberte sur leur propre territoire. 

135. Le refus obstine du régime illégal de Smith d’appor- 
ter des changements pacifiques comme ceux que proposait 
la Déclaration de Lusaka exige que le peuple du Zimbabwe 
intensifie sa lutte pour exercer le droit à la libre déter- 
mination et acquérir la liberté. 

136. Depuis la déclaration unilatérale d’indépendance en 
1965, le régime raciste illégal d’Ian Smith a continué de 
refuser aux Noirs du Zimbabwe les libertés fondamentales 
qui leur appartiennent de naissance; il a intensifié son 
oppression sur les Africains autochtones, qui représentent 
95 p. 100 de la population. 

137, Je ne vais pas importuner le Conseil en énumérant 
les actes inhumains perpétrés par le régime illégal de Smith 
sous prétexte de “mesures d’urgence” contre la population 
autochtone du territoire. Notre collègue de la Zambie, 
l’ambassadeur Lusaka, les a déjà dénoncés dans son exposd 
trés clair et modéré, il y a deux jours [1687e séance]. 

138. Il est indéniable que le Gouvernement du Royaume- 
Uni, en tant que puissance administrante, reste tenu en 
droit de faire en sorte que la situation inacceptable en 
Rhodbsie du Sud prenne fin. 11 lui appartient donc de faire 
tout son possible pour mettre un terme au règne de la 
minorité au Zimbabwe et de ne pas interpréter le rejet des 
dispositions de l’accord Home-Smith par le peuple du 
Zimbabwe comme une possibilité de se soustraire à ses 
devoirs envers la population autochtone. 

139. Ma délégation croit que la resolution 2945 (XXVII), 
adoptée par 1’Assemblee générale le 7 décembre 1972 à une 
écrasante majorité, ainsi que d’autres résolutions connexes 
adoptées par le Conseil de sécurité devraient constituer un 
mandat précis pour le Gouvernement britannique afin qu’il 
prenne les mesures nécessaires pour accorder à la popu- 
lation autochtone du territoire une vie de dignité et de 
liberté comme le prévoit la Charte, qu’en tant que Membres 
de cette organisation mondiale nous sommes tenus de 
defendre. 

140. Le droit d’un peuple a réaliser l’autodétermination 
et l’indépendance est à la base même de l’Organisation des 
Nations Unies et est consacré dans la Déclaration sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples colo- 

niaux. En fait, l’heure n’est plus, depuis longtemps, où la 
lutte d’un peuple pour sa liberté peut être contestée en 
quelques mots comme perturbant l’ordre interne d’un 
territoire colonial sans que la communauté internationale 
réagisse fortement a cette conception étroite de l’effort 
d’hommes désireux de réaliser leur dignité. 

141. Il est donc d’autant plus condamnable que, au lieu 
de mettre en train les mesures nécessaires à la mise en 
œuvre de la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale, 
le régime illtfgal d’Ian Smith, s’efforçant désespérement 
d’écraser l’opposition inévitable de la majorité de la 
population, non seulement ait fermé la frontière entre la 
colonie britannique de Rhodésie du Sud et la Zambie et 
imposé un blocus économique mais, en outre, ait commis 
des actes de subversion et de sabotage contre la Zambie. De 
plus, ses troupes, qui auraient été renforcées par quelque 
4 000 hommes d’Afrique du Sud, ont été déployées le long 
de la frontière sur 400 miles. On rapporte en outre que les 
chemins de fer sud-africains ont cessé d’accepter les 
marchandises à destination de la Zambie et que le Portugal 
a pris des mesures semblables au port de Beira. Cette série 
d’actes d’agression commis par les puissances coloniales et 
racistes d’Afrique australe contre la Zambie causeront 
inévitablement des difficultés économiques à ce pays et, s’il 
n’y est pas immédiatement mis fin, pourraient fort bien 
aboutir à une guerre totale, menaçant ainsi la paix dans la 
région. Pour ces raisons, le Conseil de sécurité devrait agir 
rapidement pour empêcher la situation de s’aggraver. Je 
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pense que ces mesures préventives pourraient être prises 
avec la pleine coopération du Gouvernement du Royaume- 
Uni. 

142. Ma délégation partage la fierté avec laquelle les 
peuples d’Afrique voient l’attitude courageuse et décidée de 
la Zambie, qui entend défendre Les principes de la Charte et 
les droits et la dignité de l’homme, tout en étant la victime 
des actes de provocation et des actes criminels des régimes 
coloniaux et racistes qui subsistent en Afrique australe. 
Nous devons reconnaître que cette juste lutte imposera un 
lourd fardeau au peuple zambien. Pour ces raisons, ma 
delégation estime que les propositions avancées par le 
représentant de la Zambie méritent l’examen le plus sérieux 
du Conseil et devraient Btre acceptées en tant que base des 
décisions et des mesures concrétes que le Conseil prendra, 

143. Pour sa part, l’Indon&ie, avec les autres pays non 
alignés, a manifeste, il y a une semaine, sa solidarité avec la 
Zambie. Je voudrais rappeler que l’Indonésie est prête à 
appuyer toutes mesures destinées à alléger le fardeau de la 
Zambie et de son peuple par suite de l’attitude positive, 
ferme et constante qu’elle a adoptée à l’égard de la lutte des 
peuples pour la liberté et l’indépendance. 

144. Pour terminer, ma delégation voudrait exprimer 
l’avis que, tant que les causes profondes - colonialisme, 

racisme et régimes minoritaires illégaux - persisteront, 
l’Organisation des Nations Unies et le Conseil de sécurite 
continueront de se trouver en présence d’événements 
comme ceux qui se deroulent actuellement en Zambie. 
Aujourd’hui c’est la Zambie, hier c’était la République-Unie 
de Tanzanie, la Guinée et le Sénégal, et qui sait oh 
porteront demain les coups du colonialisme et du racisme 
aux abois ? 

145. Ma délegation espère sincèrement que le Conseil et 
les autres organes de I’ONU qui s’occupent des problèmes 
de décolonisation, comme le Comité des Vingt-Quatre, 
pourront extirper les causes profondes qui, si elles ne sont 
&rninées, continueront d’être une menace pour la paix et la 
sécurité, 

146. Je reprends maintenant la parole en ma qualité de 
PRESIDENT du Conseil. 

147. Avant de lever la séance, je voudrais, puisque j’arrive 
a la fin de mon mandat de president du Conseil, adresser 
tous mes remerciements à mes collègues pour la coopé- 
ration et la compréhension dont ils ont fait preuve au cours 
de mon mandat. Ils ont été pleins d’égards et ils m’ont 
beaucoup aidé, moi qui étais nouveau ici et que l’ordre 
alphabetique avait port8 à la présidence. 

La séance est levée à 17 h 25. 
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